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En février 2005, à Marseille, je lançais le Temps des arts de la rue, plan d'action triennal en faveur d'une

discipline artistique appréciée par le public en France et dans de nombreux pays du monde. Le Temps

des arts de la rue a déjà un an. Comme je m'y étais engagé, deux millions d'euros de mesures

budgétaires nouvelles en 2005 ont été consacrés aux arts de la rue.

Parmi les mesures qui ont accompagné et structuré le secteur, une mesure phare : celle qui a permis

d'identifier neuf lieux déjà reconnus nationalement et même parfois internationalement qui ont reçu

l'appellation nouvelle de centres nationaux des arts de la rue, dotés de missions précises, consignées

dans un texte cadre, objet de concertation entre les collectivités et l'état. Autre mesure réalisée dès

2005 : l'encouragement de la diffusion des arts de la rue et la programmation des spectacles de rue en

saison avec la mise en place d'un fonds géré par l'ONDA. Trois autres actions ont été également

soutenues : le renforcement des aides aux compagnies, notamment au niveau de l'emploi, l'ouverture

de la FAI AR à Marseille, la Formation avancée et itinérante des arts de la rue qui a accueilli sa première

promotion. Enfin la mise en place d'une ligne éditoriale sur les arts de la rue.

En 2006, le Temps des arts de la rue se poursuit avec des moyens accrus et de nouvelles actions. Des

bourses d'écriture seront attribuées à des auteurs, acteurs, concepteurs pour les soutenir dans leur

travail sur l'espace public en amont de la création. Les CNAR seront renforcés dans leur mission d'aide à

la production, d'autres lieux de partage autour des équipes artistiques seront soutenus. La recherche

universitaire sera aidée, des études sur le public et les esthétiques des arts de la rue seront engagées,

les questions liées à la sécurité et à la réglementation des manifestations feront l'objet de publications

spécifiques. Le Temps des arts de la rue se poursuit donc en 2006 sous cette double enseigne : le

renforcement des actions entreprises et la mise en place de nouvelles actions.

L'ambition du programme ambitieux a été tenue et je me réjouis de la formidable mobilisation qui a

associé les professionnels, les collectivités et les représentations des institutions. Que tous en soient

remerciés.

Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la Culture et de la Communication



Après une décennie de développement et d’encrage plus affinés et, en accord avec le ministre de la

Culture et de la Communication, son conseiller technique chargé du spectacle vivant, la DMDTS et ses

services, les professionnels des arts de la rue ont considéré que le Temps des arts de la rue constituait

une nécessité mais aussi une chance. Nécessité de financements accrus, bien entendu, mais aussi

nécessité de questionner les textes des réglementations qui régissent l’intervention dans l’espace

public, nécessité de nouvelles structures qui suscitent et accompagnent les démarches de création et

inventent de nouvelles formes de diffusion qui viennent compléter les "offres festivalières" qui finiraient

par rassembler toujours les mêmes sociologies de public, nécessité de formations (supérieures et

initiales) adaptées aux spécificités du secteur, nécessité de mieux faire connaître les arts de la rue aux

élus et aux décideurs afin que ce "temps" ne se réduise à un tête-à-tête Etat/professionnels.

Chance pour ces formes théâtrales, ces danses urbaines, ces démarches plastiques, ces musiques

nouvelles composées à partir de sonorité de la ville… d’être mieux partagées par le plus grand nombre.

Chance donc pour les populations, généralement exclues des offres artistiques habituelles pour les

raisons que l’on connaît, d’être associées plus étroitement, là où elles se trouvent, à de nouveaux

processus de création. Grâce à l’inventivité de leurs créations, à la générosité de leurs approches, leur

philosophie de partage, les arts de la rue ont su anticiper de nouveaux rapports aux populations qui

replacent l’acte de création au cœur de la cité et, de ce fait, ont répondu, bien avant tout le monde,

aux questions qui se posent aujourd’hui dans une trop brûlante actualité. Que ce cœur de cité soit un

centre ville, une cité suburbaine, une communauté d’agglomération rurale…, il doit être irrigué par

d’autres acteurs que les marchands et les bétonneurs.

Nécessité et chance : l’enjeu de ce « temps » nous a paru suffisamment important pour rassembler et

unir, tout en restant discrets, concrets, efficaces.

Les artistes, les chercheurs universitaires, les professionnels de l’action artistique et culturelle, les élus, les

urbanistes, les architectes, les membres des différents ministères concernés, qui composent le comité

national de pilotage, ont su se mobiliser dans cette perspective. Et les résultats obtenus jusqu’ici dans

les régions sont très encourageants.

Après un an de réflexion, de concertation, d’échanges et de mises en place de plans régionaux ou

inter-régionaux, la nécessité de ce point presse est apparue comme un jalon important car nous

espérons vivement que de notre échange avec vous surgiront de nouvelles motivations, résonances et

raisons de rester mobilisés afin que ce "temps" que nous avons voulu fort, atteigne ses objectifs.

Yves Deschamps, Président du comité national de pilotage
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LE TEMPS DES ARTS DE LA RUE

Le premier plan d’intervention en faveur des arts de la rue date de 1994. Des

aides aux projets et à l’écriture sont créées, un grand nombre de compagnies

et de festivals sont reconnus, Lieux publics devient Centre national de

création des arts de la rue (annexe 7) et HorsLesMurs, Centre national de

ressources pour les arts de la rue et les arts de la piste, est ouvert (annexe

6). Ce plan est renforcé en 1999, avec notamment l’ouverture des aides à la

production dramatique aux spectacles de rue, des aides à la création ainsi

qu’aux dramaturgies non exclusivement textuelles. Puis, en 2002, de

nouveaux crédits ont été attribués au secteur. Un dialogue s’est instauré

avec les pouvoirs publics qui a permis de mettre en place la trame fondatrice

d'une politique d'accompagnement des initiatives portées par les

professionnels.

Douze ans après le premier plan, il était nécessaire de marquer un moment

fort pour établir un bilan de l'action accomplie et impulser les perspectives

des prochaines années. Il s'agit de consolider un secteur encore fragile, de

mieux le faire connaître, de lui permettre de franchir un nouveau cap dans

son développement et son soutien par l’Etat mais aussi par les collectivités

territoriales. Il doit aussi permettre de développer les liens avec les réseaux

du spectacle vivant et d’expérimenter de nouvelles relations entre les arts.

C’est tout l’enjeu du Temps des arts de la rue.

Un comité national de pilotage, composé de représentants du ministère de la

Culture, des associations des collectivités territoriales, d'institutions, de

professionnels et de personnalités qualifiées (annexe 1) ainsi que neuf

groupes de travail thématiques ayant pour mission d'approfondir la réflexion

et de faire des préconisations sur les actions à mener dans les prochaines

années, ont été mis en place, il y a un an (annexe 2).

Si l'année 2005 a été essentiellement une année de réflexion et de

propositions, comme en témoignent les groupes de travail du comité national

de pilotage, des actions concrètes, accompagnées de mesures nouvelles, ont

été mises en place : les centres nationaux des arts de la rue, le fonds de

diffusion pour les spectacles de rue à l'ONDA, les aides aux compagnies, la

première promotion de la FAI AR... sont quelques exemples de cet effort

impulsé par le ministère de la Culture, mais dont le sens ne peut se trouver

que dans la synergie avec les collectivités territoriales.
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Pour 2006 et 2007, ces efforts seront poursuivis en s'appuyant davantage sur

une action concertée entre partenaires publics.

Les CNAR, les lieux de partage, animés par des compagnies ou des

opérateurs culturels, les saisons des arts de la rue, mais aussi l'écriture pour

les espaces publics, les éditions, la recherche scientifique et les outils aux

services des professionnels, bénéficieront des moyens nouveaux.

Le ministère de la Culture a consacré 2 millions d'euros de mesures nouvelles

au secteur en 2005 (annexe 5) et près d’1 million d’euros supplémentaire

sera affecté en 2006. Les collectivités territoriales, qui ont dès 2005

augmenté leurs apports, continueront leur soutien dans les années à venir.
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BILAN D’ETAPE DE L’ANNEE 2005

Les principales actions de 2005 :

Le soutien à la création et à la production

Le développement de la diffusion

Des formations pour les arts de la rue

L’élargissement des connaissances des arts de la rue
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LE SOUTIEN A LA CREATION ET A LA PRODUCTION

LES CENTRES NATIONAUX DES ARTS DE LA RUE - CNAR

Neuf lieux ont été désignés en février 2005 par le ministre en fonction du rôle de

référence qu’ils ont acquis sur leur territoire, au niveau national et international, ainsi

que sur la solidité des actions menées en matière de soutien à la création, de

développement des publics et de transmission des savoirs :

l’Abattoir à Chalon-sur-Saône

l’Atelier 231 à Sotteville-lès-Rouen

l’Avant-Scène à Cognac

le Citron Jaune à Port Saint-Louis-du-Rhône

le Fourneau à Brest

le Moulin Fondu à Noisy-le-Sec

la Paperie à Saint-Bathélemy d’Anjou (périphérie d’Angers)

le Parapluie à Aurillac

les Pronomade(s) à Encausse-Les-Thermes, en Haute-Garonne

Un texte cadre précise les missions confiées aux CNAR et les actions qu’ils mettent en

place. La mission principale des CNAR est le soutien à la création, qui se concrétise

par des accueils en résidence d’artistes ou de compagnies. La deuxième mission

concerne la rencontre entre démarches artistiques, populations et territoires. Cela se

traduit notamment par une offre régulière de propositions artistiques sur l'ensemble

de la saison. La troisième mission est de participer à la reconnaissance et à la

qualification des arts de la rue par des formations spécifiques et l'accompagnement

des jeunes artistes.

Pour l'ensemble de ces actions, les CNAR devront développer des collaborations avec

les autres établissements de production et de diffusion afin de faire se croiser les

pratiques artistiques et les approches des publics.

Outil d’évaluation et de pilotage, ce texte cadre est aujourd'hui dans sa phase

d'approbation entre les différents partenaires des CNAR.

Par ailleurs, la dimension internationale de Lieux publics, centre national de création

des arts de la rue, a été renforcée.
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Il faut également souligner que cette impulsion de l'Etat a été considérablement

renforcée par les apports des collectivités territoriales, qui restent les premiers

partenaires de ces lieux et leurs référents principaux.

DES COMPAGNIES MIEUX AIDEES

La structuration de lieux de production n'a de sens que si les équipes artistiques ont

les moyens de créer.

Des nouvelles mesures concernent l'emploi, des nouveaux conventionnements, mais

aussi des soutiens à l'implantation. Elles ont amélioré les conditions de fonctionnement

et de travail des équipes.
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LE DEVELOPPEMENT DE LA DIFFUSION

LA DIFFUSION DES ARTS DE LA RUE A L’ONDA

Depuis une dizaine d’années, l’Office national de diffusion artistique a amorcé une

politique de soutien en faveur des arts de la rue. Le Temps des arts de la rue donne à

l’association une responsabilité nouvelle. En effet, une dotation supplémentaire au

budget de l’ONDA permet désormais d’amplifier le travail entrepris et de définir de

nouveaux axes de soutien. La priorité des interventions est donnée aux axes de

programmation suivants :

La programmation d’au moins trois spectacles différents de

compagnies des arts de la rue au cours d’une saison d’un lieu de diffusion

pluridisciplinaire.

La mise en place de tournées décentralisées ou de saisons des arts de la

rue initiées par des associations de diffusion afin de favoriser une

programmation régulière de spectacles de rue ainsi qu’une durée de

programmation étendue à plusieurs jours.

Une attention plus particulière portée sur les spectacles impliquant des risques

artistiques importants : soit par une démarche singulière au niveau de la prise

en compte de l’espace public, soit par la création d’une approche originale des

publics, soit pas la mise en œuvre de grandes formes.

Enfin, l’ONDA organisera chaque année une Rencontre nationale de diffusion sur

les arts de la rue pour favoriser l’information et la reconnaissance de ce champ

artistique auprès de ses partenaires. Une rencontre sera organisée à Chalon-sur-

Saône, à l’occasion des 20 ans du festival Chalon dans la rue en juillet 2006.
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DES FORMATIONS POUR LES ARTS DE LA RUE

LA PREMIERE ECOLE NATIONALE POUR LES ARTS DE LA RUE : LA FAI AR

La Formation avancée et itinérante des arts de la rue, première école supérieure

pour les arts de la rue, attendue depuis longtemps, a ouvert ses portes à Marseille, il y

a bientôt un an. Basée sur un concept d'école nomade, cette formation, initiée par

Michel Crespin et dirigée par Dominique Trichet depuis juillet 2004, est fondée sur des

partenariats étroits avec des structures d'enseignement, de création et de diffusion

(festivals, lieux de fabrication, CNAR, compagnies, lieux de formation…) en France et

en Europe.

Le cursus d'études, d'une durée de 18 mois, s'adresse aux jeunes artistes ayant suivi

une formation supérieure dans un autre domaine artistique et aux artistes concepteurs

en activité qui souhaitent approfondir leurs connaissances et partager leurs

expériences dans le champ des arts de la rue. Ce parcours conduira les apprentis de

cette formation à s’immerger dans l’univers des arts de la rue et à se confronter aux

interrogations soulevées par ce champ de la création. La FAI AR a accueilli sa

première promotion en avril 2005 et la prochaine promotion est en cours de sélection.

D’AUTRES INITIATIVES NATIONALES ET INTERNATIONALES

D’autres formations à dimension nationale et internationale ont été créées ces

dernières années (annexe 3).

Par ailleurs, un recensement des formations délivrant des enseignements ou des

modules de formation sur les arts de la rue, proposée par le groupe "Mieux connaître

et faire connaître les arts de la rue", est en cours. Cet état des lieux a comme objectif

de recueillir les travaux universitaires souvent ignorés sur le thème et d’inciter

d’autres formations universitaires à développer l’enseignement et la recherche dans le

champ.

L’OUVERTURE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR AUX ARTS DE LA RUE

L’Université Paris I Panthéon-Sorbonne a mis en place le Master Projets Culturels

dans l'Espace Public qui s’adresse à de futurs professionnels de la conception et de

la production de projets culturels, ouverts à la diversité des propositions artistiques

contemporaines, en particulier dans les domaines des arts voués à l’espace public,

engagés dans une réflexion sur les relations entre arts, cultures, populations et

territoires, en France et en Europe.
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L’ELARGISSEMENT DES CONNAISSANCES

DES ARTS DE LA RUE

CARNETS DE RUE/ECRITURES ARTISTIQUES, ESPACES, PUBLICS

La collection Carnets de rue, aux Editions l’Entretemps, souhaite offrir des clefs de

compréhension et de lecture de ces aventures artistiques renouvelant la création

contemporaine et mobilisant une palette de savoir-faire et d’interrogations. Elle

souhaite le faire à travers deux vecteurs complémentaires et dialectiques :

Des carnets poétiques et analytiques, témoignant de démarches singulières

conçues par des artistes ou des compagnies. Ainsi, la collection les mettra en

scène à la faveur du déroulement d’une création particulièrement significative

ou bien dans la mise en lumière de l’œuvre d’une compagnie dans la durée.

Des précis, des guides, des documents, alimentés par le corpus de

réflexion des protagonistes de la scène publique des arts de la rue, qui

engagent régulièrement des formations, des études et des recherches

originales, rapprochant dans leurs interrogations et leurs pratiques des acteurs

de la société peu accoutumés à se fréquenter.

Les premiers livres parus : In situ, voyages de 18 artistes européens et à paraître : La

relation au public dans les arts de la rue - Rencontres de boîtes/Récit d’un projet de

création théâtrale de Joël Cramesnil, Jean-Pierre Tutard et Barthélémy Bompard

autour de la dernière création de Kumulus - Un élu/un artiste, Mission repérage(s)

ouvrage collectif dirigé par Maud Le Floch, en collaboration avec Philippe Chaudoir -

Roman-fleuve, ouvrage collectif dirigé par Véronique Pény, Anne Vergnault et

Raymond Blard.

Dirigée par Claudine Dussollier, la collection est soutenue par Lieux publics,

Pronomade(s), HorsLesMurs et le Centre national des écritures du spectacle – CNES.

Le comité éditorial est composé de Pierre Sauvageot, Philippe Saunier-Borrell,

Stéphane Simonin, François de Banes Gardonne, Christophe Bara et Claudine

Dussollier. Elle bénéficie pour son développement d’un financement du ministère de la

Culture dans le cadre du Temps des arts de la rue.

AURILLAC AUX LIMITES

Cet ouvrage, paru en 2005 chez Actes sud lors des 20 ans du Festival d’Aurillac,

traduit l’univers du festival en rassemblant les témoignages visuels de cinq

photographes (Olivier Chambrial, Jean-Pierre Estournet, Raphaël Helle, Christophe

Raynaud de Lage, Gérard Rondeau), commentés par Denis Guénoun.



9

DES CONFERENCES-DEBATS

Scènes invisibles, en partenariat avec le Parc de la Villette, Lieux publics,

HorsLesMurs et avec le soutien du ministère de la Culture et de la Communication

(DMDTS), propose entre janvier et juin une série d’analyses et de témoignages sur les

arts de la rue. Ce cycle de six conférences-débats permet la rencontre entre artistes et

spécialistes d’autres disciplines dans plusieurs villes de France : Paris (Théâtre Paris-

Villette, Parc de la Villette et Université Paris I Panthéon-Sorbonne), Lyon (Les

Subsistances), Sotteville-Lès-Rouen (Atelier 231) et Marseille (exposition Le Grand

Répertoire-Machines de spectacles, esplanade des Docks).

LE FONDS AUDIOVISUEL DE HORSLESMURS

HorsLesMurs a lancé en 2005 un vaste chantier de numérisation de la ressource

audiovisuelle sur les arts de la rue, à partir de son fonds vidéo (près de 1.000

cassettes VHS). Cette banque de données images permettra une meilleure

conservation dans le temps et un accès facilité par la mise en réseau. La raison d’être

de ce projet est de fournir un accès Internet à des ressources culturelles et de

protéger des ressources fragiles de l’usure provoquée par un accès direct. Il s’agit de

maîtriser l'acquisition, le traitement et la gestion de ces nouveaux documents destinés

aux différentes utilisations que sont la consultation, l'édition, la promotion ou la

conservation.
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PERSPECTIVES 2006 ET 2007

Les arts de la rue au fil du territoire

De nouveaux dispositifs pour l’écriture

Le développement de la connaissance des arts de la rue
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LES ARTS DE LA RUE AU FIL DU TERRITOIRE

POURSUITE ET CONSOLIDATION DU RESEAU DES CNAR

Mesure phare de la première année du Temps des arts de la rue, les CNAR seront à

nouveau parmi les actions motrices de cette deuxième année. Le texte cadre

définissant leurs missions entrera dans sa phase d'application en 2006. Outil

d'évaluation et de pilotage, il fera l'objet de concertations avec les collectivités locales

qui ont, dès l'année dernière, accru leurs aides conjointement aux efforts de l'Etat.

Après cette phase de concertation, le texte cadre devra être adopté par les différentes

instances pilotes des structures.

Concernant les nouvelles mesures économiques, il s'agit pour cette deuxième phase

de poursuivre l'augmentation des moyens de production de CNAR leur garantissant

une base économique plus solide afin de répondre à leur principale mission : soutenir

la création et inscrire durablement la présence des artistes dans les

territoires, tout en leur offrant des conditions de travail adéquates à leurs besoins.
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L’IMPLANTATION DES COMPAGNIES ET LES SAISONS DES ARTS DE LA RUE

L'action artistique, et sa rencontre avec les publics, ne peut se limiter aux seuls

événements festifs. C'est pour cela que l'un des axes majeurs du Temps des arts de la

rue est le soutien à l'implantation des compagnies en région et le développement des

saisons de diffusion de spectacles des arts de la rue sur les territoires.

Les lieux des compagnies

L'une des composantes les plus dynamiques des arts de la rue est la multiplicité des

lieux animés par des équipes artistiques. Souvent installés dans des contextes

périurbains ou ruraux, ces lieux remplissent une fonction de maillage culturel

territorial, en offrant des outils de travail pour les compagnies, mais en menant aussi

des actions régulières entre artistes et populations.

Plusieurs compagnies ont été confortées en 2005 sur l'ensemble de la France par des

mesures à l'emploi pouvant garantir la permanence artistique de ces lieux ou bien par

des aides à l'investissement lorsqu'il s'agit de nouvelles implantations.

En ce qui concerne la diffusion, deux mesures seront consolidées et poursuivies en

2006 : le fonds spécifique pour les arts de la rue de l'ONDA et les aides aux lieux

développant des saisons de diffusion des arts de la rue.

Le partenariat avec les collectivités territoriales est de toute première importance pour

l'ensemble de ces initiatives.
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LA FEDERATION DES ARTS DE LA RUE ET LA STRUCTURATION DE LA

PROFESSION EN REGION

Depuis maintenant quatre ans, des regroupements professionnels se développent sur

l’ensemble du territoire français. Ils sont initiés par des adhérents actifs de la

Fédération des arts de la rue (annexe 8) afin de répondre plus précisément aux

enjeux locaux et territoriaux.

En relation avec les collectivités territoriales, ces regroupements participent à

l’élaboration de politiques culturelles en faveur des arts de la rue. Parmi les

premières actions entreprises, les principales sont l’état des lieux des ressources

locales pour les arts de la rue, notamment sous forme d’annuaires ; la mise en place

de rencontres professionnelles à dimension inter-régionale, régionale ou

départementale ; et la nomination de chargés de mission « rue » au sein des

collectivités territoriales.

Certains regroupements se sont constitués en fédérations régionales liées à la

Fédération des arts de la rue. Les fédérations formalisées à ce jour sous statut

d’association loi 1901 se situent en Ile-de-France, en Languedoc-Roussillon et en

Rhône-Alpes. Elles reçoivent des financements des conseils régionaux et/ou des

directions régionales des affaires culturelles.

Des regroupements en Bretagne (La Fédé B ou Fée des Baies) et en Midi-Pyrénées (le

collectif pour les arts de la rue en Midi-Pyrénées) ont reçu des financements pour

développer des actions. D’autres groupes, dans d’autres régions, se forment sans

avoir encore fixé leurs modalités de fonctionnement. Le temps nécessaire à la

construction de ces groupes est directement lié au nombre de professionnels des arts

de la rue présents sur chaque territoire.

L’évolution de ces regroupements a une incidence directe sur les travaux de la

Fédération qui se développent en intégrant la logique de l’aménagement du territoire.
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LE PARTENARIAT AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Les collectifs et fédérations de professionnels des arts de la rue se mobilisent

fortement sur le terrain pour traduire et relayer la dynamique du Temps des arts de la

rue. À l’initiative du comité national de pilotage et des professionnels, des réunions de

travail ont été organisées en région depuis septembre 2005 et le seront tout au long

de l’année 2006 (Ile-de-France, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Région Centre…

annexe 4). Il s’agit d’inciter le développement des politiques culturelles régionales en

faveur des arts de la rue.

La Région Poitou-Charentes a décidé d’accompagner le développement des arts de

la rue via un schéma concerté issu de la réflexion des artistes, lieux de production,

structures de diffusion… Ce plan très ambitieux de trois ans, annoncé par Ségolène

Royal, vise à développer l’offre des spectacles, la diffusion, la formation et la création

d’emploi. L’Avant Scène/CNAR devient un outil privilégié de développement territorial

dans le secteur des arts de la rue. Poitou-Charentes est ainsi la première région à se

saisir du Temps des arts de la rue.

Les professionnels de Bretagne (Fédé B) et le Fourneau/CNAR ont initié plusieurs

réunions entre artistes, diffuseurs, programmateurs et partenaires territoriaux afin de

poursuivre, en réseau, le développement de ce secteur en Bretagne. Le Fourneau et la

Fédé B sont devenus des interlocuteurs privilégiés du Conseil régional de Bretagne

pour la co-élaboration d’une politique arts de la rue.

La Région Midi-Pyrénées élabore actuellement un plan en faveur des arts de la rue

sur la base de propositions formulées par le Collectif des arts de la rue en Midi-

Pyrénées et Pronomade(s)/CNAR.

Le comité national de pilotage a présenté le programme triennal à la Commission

culture de l’Association des Régions de France. La rencontre avec ses membres

permettra l’organisation de réunions de travail dans les régions représentées.

Certaines régions ont d’ores et déjà augmenté leurs financements. C’est le cas de la

Région Midi-Pyrénées pour Pronomade(s)/CNAR à Encausse-Les-Thermes et de la

Région Auvergne pour le Parapluie à Aurillac. Plusieurs collectivités locales ont

accueilli de grandes compagnies de rue : à titre d’exemple, Le Grand Répertoire-

Machines de spectacles de François Delarozière est actuellement sur les docks de

Marseille et sera au Grand Palais cet été. Le Train Phantôme, du Phun, s’est installé à

Toulouse et à la Villette et Les Gûmes vont passer par Hoche, Tarbes et Foix…
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DE NOUVEAUX DISPOSITIFS POUR L’ECRITURE

UNE BOURSE A L'ECRITURE ORIGINALE POUR LA CREATION EN ESPACE

PUBLIC

Ce dispositif, proposé par le groupe "Écrire pour l’espace public" à la DMDTS et à la

SACD, vise à permettre aux compagnies d’engager un temps de recherche,

d'écriture et d'expérimentation sur un territoire, sans l'obligation de la création.

En cela, il vise à soutenir la mobilité de(s) artiste(s) dans les lieux nécessaires au

projet et la constitution de ressources utiles.

La bourse sera complémentaire aux dispositifs DMDTS et SACD existants. Le collège

artistique qui élira les projets se veut ouvert aux différents champs disciplinaires

(architecture, danse, arts plastiques…) ; le collège institutionnel sera composé des

directions du ministère de la Culture, de la SACD, de représentants de collectivités

territoriales…. Cinq projets pour l’année 2006, considérée comme une année de

préfiguration, seront soutenus par la DMDTS (bureau des écritures et de la recherche

de la direction du théâtre) et par la SACD.

Ce dispositif servira de base à une réflexion, à plus long terme, sur la commande

publique.

UNE AIDE A L’ECRITURE POUR LES ARTS DE LA RUE

Depuis 2006, l'association Beaumarchais et la SACD attribuent une bourse

d'écriture pour les arts de la rue. Les candidatures sont examinées par des

collèges spécialisés constitués de personnalités extérieures à la SACD, choisies pour

leur compétence dans la discipline concernée et représentant des sensibilités et des

courants artistiques différents.

UNE BOURSE AUX ECRITURES MUSICALES CONÇUES POUR, AVEC ET DANS LA

VILLE

Chaque année, la SACEM et Lieux publics attribueront conjointement des bourses

à des compositeurs ou inventeurs sonores. Il s'agit de soutenir des démarches de

création singulières qui se nourrissent du contexte et des sons de la Ville, de ses

spécificités acoustiques, des rituels ou de l'espace sonore urbains.

En 2005, année expérimentale, deux compositeurs ont pu ainsi bénéficier de cette

aide (Mino Malan et la Machine, pour la Symphonie Mécanique, Cyril Hernandez et la

Truc, pour Soli in situ).
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LE DEVELOPPEMENT DE LA CONNAISSANCE DES ARTS

DE LA RUE

QUELS PUBLICS ?

Le Département des études, de la prospective et des statistiques - DEPS du ministère

de la Culture a inscrit à son programme un chantier d'études sur les publics du

spectacle de rue. Celui-ci a commencé en 2005 par un travail préparatoire, en

concertation avec le milieu professionnel, afin de cadrer la méthodologie et les

contours de l’étude, qui pourrait être réalisée et achevée en 2007. La diversité des

situations d'offre (programmation, jauge attendue, période annuelle et heures de

spectacles, topographie des lieux, etc.) et la richesse des hypothèses et des questions

posées sur les publics, sont des aspects que cette étude permettra de sonder, de

même que les questions sur la gratuité et les effets de l'institutionnalisation sur la

perception des spectacles.

QUELLES ESTHETIQUES ?

Un appel à projet a été inscrit au programme de recherche par la DMDTS en 2005 à

destination de laboratoires de recherche pour mettre en lumière les caractéristiques

et l'impact de ces esthétiques sur la création du spectacle vivant. Peu abordée

jusqu'à présent, cette approche est cependant fondamentale pour mieux cerner la

portée de ce mouvement artistique, qui relie la tradition ancestrale des spectacles de

rue aux expressions artistiques les plus contemporaines, en traversant de nombreux

champs disciplinaires: danse, musique, théâtre, arts plastiques, architecture,

urbanisme...

UN DVD SUR LES ESTHETIQUES

HorsLesMurs éditera en 2006 un DVD gratuit sur les esthétiques des arts de la

rue, illustré par plus de trente extraits de spectacles récents. Outil de sensibilisation

mais également de promotion, ce DVD proposera un large panorama de la création

contemporaine dans les arts de la rue.

STRADDA, UN NOUVEAU MAGAZINE POUR L’ART DANS ESPACE PUBLIC 

Cet été, HorsLesMurs lance Stradda, La culture au cœur de la cité, un nouveau

trimestriel consacré à l'art dans l'espace public. Un magazine qui veut rendre compte

de démarches d'artistes qui ont fait le choix de sortir des cadres institués pour

explorer de nouveaux univers, de nouveaux modes de représentation, de nouveaux

rapports aux publics. STRADDA veut dire autrement le bouillonnement des idées, en

interrogeant les œuvres plus que les disciplines qui les encadrent et en suivant au plus

près les parcours des créateurs d'aujourd'hui.



17

UN RESEAU DE RECHERCHE INTERNATIONAL

La dimension de recherche qui croise l’esthétique, le politique et l’urbain paraît

fort peu explorée. Elle correspond cependant à un contexte qui voit se multiplier des

approches universitaires sur le thème de la présence de l’art dans l’espace public

urbain. Pourtant, ces travaux manquent de lisibilité globale et n’entraînent que peu de

"plus-value" de connaissance. C’est pour cela qu’un réseau de chercheurs impliqués

dans ce champ d’analyse s’est constitué sous la responsabilité de Philippe Chaudoir.

Ce réseau a donc comme objectif de rassembler des chercheurs (CNRS, autres

universités françaises et organismes de recherche internationaux), des écoles

d’architecture, des doctorants ainsi que des personnes qualifiées. Il repose sur l’assise

institutionnelle d’une unité mixte de recherche CNRS / Université Lyon II, l’UMR 5600

"Environnement, Ville et Société", qui l’a inscrit dans un de ses axes, "Dynamiques

culturelles et développement urbain". Il dispose, d’ores et déjà, d’un appui du

ministère de la Culture et devra solliciter le soutien d’autres ministères ou organismes

compétents dans le domaine.

DES OUTILS TECHNIQUES

Un "dossier technique", rassemblant l’état des savoirs sur la structure du secteur,

les idées-forces qui l’animent et les esthétiques qu’il recouvre, a été préconisé par le

groupe de travail "Mieux connaître et faire connaître les arts de la rue". Ce document

constituera une base indispensable pour toute action ultérieure de sensibilisation.

Un "guide des bons usages", proposé par le groupe "L’occupation de l’espace

public, l’environnement technique et la sécurité", destiné à l’ensemble des

intervenants sur l’espace public dans le cadre de la production de spectacles ou de

manifestations diverses sur l’espace public, est en cours d’écriture. Cet outil permettra

de diffuser des règles de bons usages pour la mise en place des manifestations sur

l’espace public, les diverses procédures habituelles, le rappel de la réglementation

applicable concernant l’accueil du public que la sécurité du travail.

Une "charte des grands principes" à appliquer en matière d’urbanisme pour

favoriser l’accueil sur l’espace public des arts de la rue est la seconde préconisation de

ce groupe de travail. Elle sera destinée à la sphère des décideurs du domaine de

l’urbanisme afin de les sensibiliser aux questions essentielles à poser lorsqu’une

réflexion sur la réhabilitation ou la réalisation d’un espace public est initiée. Plusieurs

journées de débats/information rassemblant des publics croisés à destination des

artistes, urbanistes, lieux de formation, collectivités territoriales, seront organisées et

viendront appuyer l’impact du guide et de la charte.
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ANNEXE 1
LE COMITE NATIONAL DE PILOTAGE

Le Temps des arts de la rue est parrainé par Jacques Higelin. Yves
Deschamps, ancien inspecteur général du théâtre, de la création et des
enseignements artistiques au ministère de la Culture, qui a joué un rôle
déterminant dans la mise en place de la politique de l'Etat en faveur de ce
secteur, est le président du comité national de pilotage. Le secrétariat
général est assuré par HorsLesMurs.

Représentants du ministère de la Culture et de la communication
Jérôme BOUËT, directeur de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles -
DMDTS
Michel CLÉMENT, directeur de l'architecture et du patrimoine - DAPA
Olivier KAEPPELIN, directeur de la Délégation aux arts plastiques – DAP
Benoît PAUMIER, directeur de la délégation au développement et aux affaires
internationales – DDAI
Élisabeth CORMIER, conseillère pour l’action culturelle et le théâtre, DRAC Pays de la
Loire, présidente de l’Association des conseillers théâtre des directions régionales des
affaires culturelles

Représentants des associations des collectivités territoriales
Claudy LEBRETON, président de l’Assemblée des Départements de France
Alain ROUSSET, président de l’Association des Régions de France
Jacques PELLISARD, président de l’Association des Maires de France
Florian SALAZAR MARTIN, président de la Fédération nationale des collectivités
territoriales pour la culture - FNCC
Karine DELORME, maire adjointe à la culture de Chalon-sur-Saône, FNCC
Pierre BOURGUIGNON, député maire de Sotteville-lès-Rouen, président du Groupe
d'études parlementaire sur les arts de la rue à l’Assemblée nationale, président de
l’AMUBF

Professionnels et personnalités qualifiées
Olivier POIVRE D'ARVOR, directeur de l’Association française d'action artistique - AFAA
Jean DIGNE, président de HorsLesMurs
Stéphane SIMONIN, directeur de HorsLesMurs
Fabien JANNELLE, directeur de l’Office national de diffusion artistique - ONDA
Jean-Christophe BONNEAU, secrétaire général de l’ONDA
Hervé LELARDOUX, directeur du Théâtre de l'Arpenteur
Francis PEDUZZI, directeur du Channel - scène nationale de Calais
Christophe BLANDIN-ESTOURNET, directeur du Festival Excentrique, Région Centre
Fabrice LEXTRAIT, Atelier Jean Nouvel
Nicole RUPPERT, directrice de Kulturbüro (Allemagne)
Michel CRESPIN, metteur en scène et scénographe urbain, consultant pédagogique
pour la FAI AR
Jean-Raymond JACOB, auteur et metteur en scène de la Compagnie Oposito,
président de la Fédération des arts de la rue
Jean-Marie SONGY, directeur du Festival d'Aurillac et du Parapluie
Philippe SAUNIER-BORRELL, directeur de la scène conventionnée Les Pronomade(s),
en Haute-Garonne
Claude MORIZUR, co-directeur de la scène conventionnée Le Fourneau, à Brest
Pierre SAUVAGEOT, directeur de Lieux publics, Centre national de création des arts de
la rue
Philippe CHAUDOIR, sociologue, Maître de conférences à l’Institut d’urbanisme de
l’Université Lyon 2 Lumière, président de Lieux publics
Thierry LORENT, La Cave Théâtre, Compagnie Annibal et ses Eléphants, Fédération en
Ile-de-France
Maud LE FLOC’H, Compagnie Off, POLAU – Pôle des arts urbains, Festival Rayons frais



Bruno SCHNEBELIN, directeur de la Compagnie Ilotopie et du Citron jaune
Frédéric MICHELET, conseiller pour les arts de la rue à la SACD, Compagnie
Internationale Alligator
Ema DROUIN, directrice artistique du Deuxième Groupe d’Intervention
Alain TAILLARD, ancien administrateur de la Compagnie Jo Bithume et du festival Les
Accroche-Cœurs
José RUBIO, directeur technique de l’Établissement public du parc et de la grande
halle de la Villette (EPPGHV)

Coordinateurs des groupes de travail
Claude MORIZUR
Ema DROUIN
Alain TAILLARD
Philippe SAUNIER-BORRELL
Pierre SAUVAGEOT
Michel CRESPIN
Philippe CHAUDOIR
Jean-Raymond JACOB
José RUBIO

Cellule de communication
Maud LE FLOC’H
Christophe BLANDIN-ESTOURNET
Pascale CANIVET
Stéphane SIMONIN
Isabelle LOURSEL, chef de cabinet de Pierre Bourguignon
Isabelle DRUBIGNY, chargée de mission sur le Temps des arts de la rue à HorsLesMurs



ANNEXE 2
LES GROUPES DE TRAVAIL THEMATIQUES

"Lieux de production", coordonné par Claude Morizur, co-directeur du
Fourneau, à Brest. Ce groupe travaille à la définition des missions que devront
porter les nouveaux centres nationaux de production et, plus généralement, aux
moyens d'améliorer les conditions de la production dans les arts de la rue.

"Ecrire pour l’espace public", coordonné par Ema Drouin, directrice artistique
du Deuxième Groupe d’Intervention et Françoise Villaume, directrice adjointe
de la Chartreuse de Villeneuve-lez-Avignon, chargée du Centre national des
écritures du spectacle - CNES, réfléchit à l’accompagnement et au soutien des
écritures destinées à l’espace public. En collaboration avec la DMDTS et la SACD, il
étudie notamment les moyens de mieux prendre en compte ces processus spécifiques
d'écriture dans les dispositifs d'aide aux auteurs.

"Structuration des compagnies, lieux d’implantation et rapport au territoire",
coordonné par Alain Taillard, ancien administrateur de la Compagnie Jo
Bithume. Les axes de travail concernent ici la compagnie, l’emploi et les modes
d’implantation sur le territoire. La problématique de la pérennisation des structures est
évoquée autour de trois pistes que sont le compagnonnage, l’accompagnement de
l’émergence et l’accompagnement de la création.

"Diffusion", coordonné par Philippe Saunier-Borrell, directeur des
Pronomade(s), en Haute-Garonne et Jean-Christophe Bonneau, secrétaire
général de l’ONDA. La mise en place de saisons territoriales, les résidences de
diffusion, les notions de commandes publiques en liaison étroite avec les collectivités
territoriales, d’une part, et l'ouverture des établissements généralistes aux arts
publics, d’autre part, sont les pistes que ce groupe souhaite explorer.

"Action internationale", coordonné par Pierre Sauvageot, directeur de Lieux
publics, Centre national de création des arts de la rue. Les notions de
coopération artistique, de mobilité des artistes et des œuvres, de réciprocité et de
relations équitables seront au cœur de la réflexion. Il s’agit de mieux mobiliser les
dispositifs existants, lancer les métissages artistiques, échanger les savoir faire et les
réseaux d'affinité, sensibiliser le réseau culturel français à l’étranger, réfléchir à une
coopération exceptionnelle à partir de 2007…

"Formations et métier", coordonné par Michel Crespin, metteur en scène et
scénographe urbain, consultant pédagogique pour la FAI AR. Les Arts de la rue
doivent trouver leur place dans le domaine de l’enseignement supérieur pour que la
profession soit reconnue et qualifiée. Plusieurs axes de travail : la création de
formations polyvalentes, la mise en place de structures souples et temporaires de
formation, couplées à la création de formations continues spécifiques, la sensibilisation
et la formation des agents de collectivités territoriales. La question de l’emploi, à
travers la notion de métier, sera également abordée.

"Mieux connaître et faire connaître les arts de la rue", coordonné par Philippe
Chaudoir, sociologue, maître de conférences à l’Institut d’Urbanisme de
l’Université Lyon 2 Lumière, président de Lieux publics. La réflexion critique sur
les arts de la rue fera appel aux professionnels de l’espace public et à ceux du
spectacle vivant. L’objectif est, d'une part, d'approfondir la connaissance de ce
mouvement artistique et, d'autre part, de sensibiliser plusieurs catégories de public :
les universités et les étudiants, les collectivités territoriales et le "grand public". Pour
cela, un état des lieux sera entrepris sur les différentes ressources documentaires
disponibles et des projets d'éditions et d'expositions seront proposés.



"Evénement(s) fédérateur(s)", coordonné par Jean-Raymond Jacob, auteur
et metteur en scène de la Compagnie Oposito, président de la Fédération des
arts de la rue. Ce groupe a pour mission, avec la cellule de communication, de
réfléchir une visibilité « publique » du Temps des arts de la rue pour les années 2006
et 2007.

"L’occupation de l’espace public, l’environnement technique et la sécurité",
coordonné par José Rubio, directeur technique du parc et de la grande halle
de la Villette. Ce groupe souhaite contribuer à une meilleure compréhension, par
l'ensemble des acteurs légitimes sur l'espace public, des contraintes et des enjeux de
l'organisation d'événements sur l'espace public. À travers des actions de prévention,
de formation ou l'édition d'outils pratiques, il mettra notamment en valeur les règles
d’usage qui doivent être appliquées tant par les villes que par les professionnels des
arts de la rue.

Cellule de communication
Elle a été créée afin de réfléchir, avec le groupe « Mieux connaître et faire connaître
les arts de la rue » et « Evénement(s) fédérateur(s) », à la stratégie de
communication du Temps des arts de la rue. Après une année 2005 consacrée à la
réflexion et à la structuration, son but est de faire des propositions pour lui donner
une visibilité « publique » à partir de 2006.



ANNEXE 3
FORMATIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES

L’Atelier 231 à Sotteville-lès-Rouen confirme son orientation de centre de formation
avec deux cycles de sensibilisation et d’approfondissement en direction des
médiateurs et techniciens des arts de la rue et des personnels territoriaux. Cette
initiative se fait en partenariat avec le Centre national de la fonction publique
territoriale - CNFPT. Il est aussi un point d’appui de l’itinérance de la FAI AR.

L’Avant Scène à Cognac a accueilli, lors du festival Coup de Chauffe 2005, une
sensibilisation aux arts de la rue pour les personnels territoriaux de la région Poitou-
Charentes, en partenariat avec le CNFPT et l’Association régionale du spectacle vivant
- ARSV. Le plan triennal important en faveur des arts de la rue, annoncé par la Région
Poitou-Charentes dans le cadre du Temps des arts de la rue, confortera l’Avant Scène,
en relation avec l’ARSV, comme orienteur d’une politique diversifiée (personnels
territoriaux, animateurs culturels, FAI AR…) dans le domaine de la formation en
Poitou-Charentes et Aquitaine.

Le Fourneau à Brest prolonge sa politique de formation dans le domaine du
multimédia par des stages généraux ou personnalisés et par l’accueil, en tant que
point d’appui de la FAI AR.

L’Université Paris I-Panthéon-Sorbonne a créé le Master "Projets Culturels dans
l'Espace Public" qui s’adresse à de futurs professionnels de la conception et de la
production de projets culturels, ouverts à la diversité des propositions artistiques
contemporaines, en particulier dans les domaines des arts voués à l’espace public,
engagés dans une réflexion sur les relations entre arts, cultures, populations et
territoires, en France et en Europe.

Le CNFPT, associé ou non à des structures spécifiques arts de la rue, complète son
dispositif national de formation des personnels territoriaux par des cycles dédiés aux
arts de la rue (Sotteville-lès-Rouen en Haute-Normandie, La Garde en Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Cognac en Poitou-Charentes).

L’Ecole nationale supérieure des arts et techniques du théâtre - ENSATT, à Lyon, a
engagé en 2005 une semaine de sensibilisation aux arts de la rue pour une formation
courte de directeur technique dans le cadre de la procédure de formation
professionnelle continue.

Depuis trois ans, des discussions sont engagées avec certains organismes
internationaux de diffusion des arts de la rue afin de développer des cycles de
formation arts de la rue pour professionnels et universitaires dans leurs pays
respectifs : Espagne (Barcelone, Valladolid), Pays-Bas (Terscheling), Roumanie
(Sibiu)…

La FNCC, en collaboration avec HorsLesMurs, a inauguré en décembre 2005 un
séminaire de formation et de sensibilisation aux arts de la rue destiné aux élus des
collectivités territoriales. Ce séminaire est destiné à aborder les spécificités des arts de
la rue (sécurité, qualité de la proposition artistique, rapport programmation artistique
et animation de la ville…). L’objectif est de décentraliser cette formation sur les
territoires, en région ou sur des périmètres plus circonscrits, dès que le besoin s’en
fait sentir.



ANNEXE 4
L’ACTION DU COMITE NATIONAL DE PILOTAGE
EN REGION

Région Poitou-Charentes
Le Conseil régional Poitou-Charentes a décidé d’accompagner le développement des
arts de la rue via un schéma concerté issu de la réflexion des artistes, lieux de
production, structures de diffusion… Ce plan très ambitieux de trois ans, annoncé par
Ségolène Royal en septembre, vise à développer l’offre des spectacles, favoriser la
diffusion, soutenir la formation et la création d’emploi. Le Centre national des arts de
la rue L’Avant Scène à Cognac devient un outil privilégié de développement territorial
dans le secteur des arts de la rue. Poitou-Charentes est ainsi la première région à se
saisir du Temps des arts de la rue.

Région Bretagne
A l’initiative des professionnels de Bretagne (la "Fédé B"), le Fourneau a rassemblé en
octobre dernier artistes, diffuseurs, programmateurs et partenaires territoriaux
(DRAC, Conseil régional de Bretagne, Départements du Finistère et des Côtes-
d’Armor, élus) afin de poursuivre, en réseau, le développement de ce secteur en
Bretagne. Le Conseil régional a ainsi poursuivi la définition des grands axes de sa
politique culturelle. Le Fourneau et la Fédé B sont devenus des interlocuteurs
privilégiés pour la co-élaboration d’une politique arts de la rue, dans le cadre du
Temps des arts de la rue.

Région Midi-Pyrénées
Une rencontre avec la vice présidente du Conseil régional, déléguée à la culture,
Hélène Breton, initiée par le Centre national des arts de la rue Pronomade(s) et le
Collectif des arts de la rue en Midi-Pyrénées, a été conjointement organisée par la
DRAC et le Comité de pilotage. Un plan en faveur des arts de la rue se dessine
actuellement sur la base des propositions que le collectif et le CNAR ont formulé au
Conseil régional.

Associations des Régions de France - ARF
Le comité national de pilotage a présenté le programme triennal à la Commission
culture de l’ARF, présidée par Sylvie Robert, vice présidente du Conseil général de
Bretagne, déléguée à la culture. La rencontre avec ses membres (une vingtaine de
régions représentées) initiera l’organisation de réunions de travail dans les régions
représentées et, ainsi, amplifiera l’attention portée aux arts de la rue par leurs
Conseils régionaux.

Ile-de-France
Le comité restreint de pilotage et la Fédération des arts de la rue en Ile-de-France a
rencontré le Drac Ile-de-France, Jean-François de Canchy, afin de faire un état des
lieux des actions engagées et à engager en Ile-de-France. Une réunion est prévue
avec le vice président à la Culture du Conseil régional d’Ile-de-France, Francis Parny.

Région Rhône-Alpes
La Ville de Romans, dans la Drôme, a organisé la deuxième journée dédiée aux arts
de la rue. Elle s’est voulue un moment d’information et d’échange avec la Fédération
régionale des arts de la rue en Rhône-Alpes, les artistes, les professionnels, les élus
des communes de la région et les représentants du Temps des arts de la rue. Une
réunion de travail avec la DRAC et le Conseil régional, est convenue en mai.

Région Centre
Une réunion a eu lieu en février avec le maire adjoint à la culture et directeur des
affaires culturelles de Tours. Une autre réunion, cette fois avec le Conseil régional et
les professionnels de la région, dont la Compagnie Off et l’Atelier 244, sera organisée
dans les prochains mois.





Nombre Montant
Compagnies 3 770 799

dont compagnies conventionnées 34 2 735 554

et aides au projets (DRAC+DMDTS) 58 1 035 245

Lieux de fabrication, centre national de création et autres lieux
17 2 623 297

Dont  CNAR et Lieux Publics 10 2 217 688

Festivals et actions diffusion 1 262 082
Dont fonds diffusion spectacles de rue ONDA 100 000

Formation 298 000

Organismes professionnels 452 000
dont Hors Les Murs 362 000   

et Fédération des arts de la rue 90 000   

Autres actions pour le Temps des Arts de la Rue 252 000   
Secrétariat du comité de pilotage, rencontres, éditions, projet audiovisuel, autres projets

TOTAL 8 658 178

Pour mémoire
Total des crédits arts de la rue 2004 (DRAC et DMDTS) : 6 626 263

Ministère de la culture et de la communication
CREDITS ARTS DE LA RUE 2005 (DRAC et DMDTS)



ANNEXE 6
HORSLESMURS, CENTRE NATIONAL DE RESSOURCES
POUR LES ARTS DE LA RUE ET LES ARTS DU CIRQUE

Créé en 1993 à l'initiative du ministère de la culture, HorsLesMurs œuvre pour la
reconnaissance, le développement et la structuration des arts de la rue et des arts de
la piste au niveau national et international. Son activité s'organise autour de cinq
missions principales :

La documentation
Le centre de documentation accueille les professionnels, chercheurs, journalistes,
étudiants et les spécialistes des secteurs des arts de la rue et du cirque. Il recueille les
informations d'actualité, gère et met à jour la base de données de HorsLesMurs. Il
rassemble 3 500 dossiers (artistes, compagnies, organisateurs, écoles, etc.), une
bibliothèque, une vidéothèque, des thèses, des actes de colloques, de nombreuses
revues spécialisées, françaises et internationales.

Le conseil
L'équipe de HorsLesMurs est à la disposition de tous les intervenants des secteurs
concernés pour les conseillers dans leurs démarches et leur développement. Un
chargé de mission s'occupe plus spécifiquement du conseil aux compagnies, aux
professionnels et aux collectivités locales pour l'élaboration de leurs projets, le
montage de leurs dossiers et toute question d'ordre administratif, juridique, fiscal et
de développement culturel.

Les éditions
En ce qui concerne les arts de la rue, HorsLesMurs publie tous les deux ans un guide
annuaire professionnel, Le Goliath (prochaine parution : mars 2005), un magazine
d'information professionnelle, Le Bulletin (trimestriel) et une newsletter mensuelle
d'actualité. Par ailleurs, HorsLesMurs a développé un site Internet, qui rend accessible
en ligne l'actualité et la ressource sur les arts de la rue ainsi que sa base de contacts
professionnels avec plus de 5 000 entrées sur les compagnies, les spectacles, les
diffuseurs, les festivals, les écoles, les services, etc.

Les études et les rencontres
HorsLesMurs organise régulièrement des rencontres professionnelles pour favoriser
l'échange, le débat, l'analyse sur des problématiques spécifiques aux secteurs des arts
de la rue et des arts du cirque (l'implantation d'une compagnie sur un territoire, écrire
pour l'espace public, la pérennisation des emplois-jeunes...) ou encore sur des sujets
d'actualité qui concernent l'ensemble du champ du spectacle vivant (la circulation
internationale des artistes et œuvres, les contrats du spectacle, les représentations
artistiques en espace public, la coopération européenne...).

L’international
HorsLesMurs a créé en 2003 le réseau européen Circostrada qui réunit des partenaires
de plus de vingt pays différents. Fondé sur le partage de la ressource, de l’information
et de la réflexion, ce réseau travaille à la reconnaissance de ces formes artistiques à
l’échelle européenne. Enfin, HorsLesMurs accueille, conseille et oriente les
professionnels étrangers sur leur recherche de spectacles ou le montage de projets.

68, rue de la Folie Méricourt - 75011 Paris
Tel : 01 55 28 10 10
Fax : 01 55 28 10 11
info@horslesmurs.asso.fr - www.horslesmurs.asso.fr
Président : Jean Digne, directeur : Stéphane Simonin



ANNEXE 7
LIEUX PUBLICS, CENTRE NATIONAL DE CREATION DES
ARTS DE LA RUE

Lieux publics est basé à Marseille. Dirigé par le compositeur Pierre Sauvageot, il a
pour mission l'accompagnement des artistes et des compagnies dans le domaine de la
création en espace public, et la recherche et la prospective sur la place de l'art dans la
cité. Son projet est articulé autour d'un enjeu fondamental, les nouvelles écritures
urbaines. Une série de dispositifs complémentaires, comportant chacun une singularité
artistique, sont déclinés en trois axes de travail : la dimension européenne au cœur du
projet, un lieu de référence national pour la création et la recherche, et une mission
d'invention et d'action sur son territoire.

Lieux publics pilote In SITU, plateforme de coproduction et de soutien à la création
d'œuvres à l'échelle européenne, avec Valladolid (Espagne), Graz (Autriche), Anvers
(Belgique), Glasgow (Ecosse) et Sotteville-lès-Rouen (France).

Lieux publics met à disposition des compagnies et des artistes des outils et
compétences et a créé différents dispositifs d'accompagnement et de coproduction :
L'Atelier scénographique, où les compagnies en coproduction peuvent réaliser leurs
éléments scéniques dans des conditions optimales, et Les Murs ont des Oreilles, atelier
de création musicale et sonore dédié à la Ville.

Avec ArtRueEssais, les compagnies présentent des essais publics de spectacles en
cours de répétitions. Et le Remue-méninges réunit chaque année cinq compagnies
pour un huis-clos très particulier d'échange et d'invention.

Lieux publics mène depuis 2002 avec Maud Le Floc'h une recherche-action, Mission
Repérage(s), un élu un artiste, qui met en jeu deux visionnaires de l'urbain, un maire
ou un élu à l'urbanisme et un artiste qui travaille sur la ville.

De la Gratuité, mené avec le philosophe Jean-Louis Sagot-Duvauroux, questionne la
question de la valeur de l'art. Lieux publics accompagne aussi la collection Carnet de
rue aux éditions l'Entretemps, et son pôle de ressources contient l'ensemble des
traces des créations.

Sur son territoire, Lieux publics invente de nouvelles formes et de nouveaux formats
de rencontre avec les publics. Il est à l'initiative de L'Année des 13 lunes, saison des
arts de la rue avec le département des Bouches-du-Rhône et Karwan, 13 rendez-vous
dans 13 villes chaque jour de pleine lune.

À Marseille, il propose Sirènes et Midi net, créations pour premiers mercredis du mois
à midi..

Lieux publics a été fondé par Michel Crespin et Fabien Jannelle en 1982. Présidé par
Philippe Chaudoir, il est conventionné par le ministère de la Culture (Direction
Régionale des Affaires Culturelles Provence-Alpes-Côte d'Azur) et par la Ville de
Marseille, bientôt rejoints par le Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur. Il est
soutenu par la Commission européenne, le conseil général des Bouches-du-Rhône, la
SACEM, la Direction interministérielle à la ville, la Direction de l'architecture et du
patrimoine du ministère de la Culture et par la ville d'Aubagne.

Lieux publics est une des structures de la future Cité des arts de la rue.
16, rue Condorcet 13016 Marseille
Tél. : 04 91 03 81 28
www.lieuxpublics.com
Directeur : Pierre Sauvageot



ANNEXE 8
LA FEDERATION DES ARTS DE LA RUE

A la suite de l'acte fondateur d'Aurillac à l'été 1997, « La Fédération », association
Professionnelle des arts de la rue, a été créée le 21 septembre 1997 à Châtillon et
compte depuis 150 à 200 adhérents.

La Fédération est une association à but non lucratif assujettie à la loi de 1901. Elle
mobilise les différents mouvements des arts de la rue et rassemble les différentes
générations, ainsi que les professionnels dans leur diversité : artistes, directeurs de
compagnie, organisateurs et programmateurs de festivals, responsables de lieux de
fabrication, techniciens, amateurs passionnés. Ils œuvrent ensemble pour que les arts
de la rue bénéficient d'une reconnaissance professionnelle et artistique dans le
domaine de l'art contemporain et du spectacle vivant et qu'ils disposent, de la part des
pouvoirs publics, des moyens nécessaires à leur développement.

Espace de circulation d'idées, d'échanges et de débats et aussi groupe de pression, la
Fédération défend une éthique et des intérêts communs liés à la spécificité de création
dans l'espace public (originalité des spectacles, du rapport au public, des modes de
production et de diffusion...).

Elle prend également position sur des sujets concernant directement les réalités du
spectacle vivant, du développement urbain, de l'aménagement du territoire et, d'une
manière générale, des domaines interférant avec les arts de la rue.

Elle constitue un réseau de compétences actives et plurielles. Résolument tournée
vers l'avenir, elle travaille à la consolidation du réseau des arts de la rue, au
développement de ses équipes artistiques, à l'ouverture et au dialogue avec les autres
acteurs de la culture.

Le Conseil d'administration, véritable comité de pilotage de l'organisation composé de
24 membres élus chaque année, se réunit quatre fois par an afin de décider des
grands axes d'orientation de la Fédération. Le Bureau élu au sein du Conseil
d'administration - 6 membres dont le Président, le trésorier, le secrétaire et trois vice-
présidents - prend en charge notamment les relations avec les institutions nationales.
Deux assemblées générales sont programmées par an, l'une à l'automne et l'autre au
printemps.

La Fédération dispose de deux sources financières : une subvention conventionnelle
attribuée par la DMDTS (ministère de la culture et de la communication), et les
cotisations de ses adhérents.

17 boulevard Gariel - 13004 Marseille
Tél et fax : 04 91 50 03 21
www.lefourneau.com/lafederation
Coordinatrice générale : Pascale Canivet



POUR PLUS D’INFORMATIONS
SUR LE TEMPS DES ARTS DE LA RUE

Isabelle Drubigny, chargée de mission sur le Temps des arts de la rue à HorsLesMurs
Tél : 01 55 28 10 16
Fax : 01 55 28 10 11
68, rue de la Folie Méricourt - 75011 Paris
temps-rue@horslesmurs.asso.fr
www.tempsrue.org




